
Proposition du Conseil administratif du 9 mars 2005, sur demande
du Département de l’aménagement, de l’équipement et du loge-
ment et sur initiative municipale, en vue de l’approbation du projet
de plan localisé de quartier N° 29383, situé entre la place de Mont-
brillant, la rue des Grottes, la rue de la Faucille et la rue Fendt, 
section Cité, feuille 70 du cadastre communal, portant sur la
construction d’un hôtel, de bâtiments de logement, d’un parking
et la création de nouveaux espaces publics de détente et de ver-
dure, et en vue de l’ouverture d’un crédit de 130 000 francs destiné
à l’étude d’aménagement d’un square public.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

1. Aspects généraux et procédure

Le 11 mars 2003, votre Conseil approuvait la proposition N° 199 du Conseil
administratif, appuyée par l’exposé des motifs rappelé en annexe. Les contenus
du projet sont restés similaires sur les principes. 

La proposition N° 199 ayant été approuvée, le projet de plan localisé de quar-
tier qui vous est présenté ici a pu être formalisé selon les conventions en vigueur
et a fait l’objet d’une mise au point technique en lien avec les services munici-
paux et cantonaux concernés. 

Une modification de l’assiette du parking a par ailleurs été opérée, de manière
à laisser une marge de manoeuvre de quelques places supplémentaires en sous-
sol des bâtiments A et B, à la suite des observations produites par l’Office des
transports et de la circulation (OTC) dans le cadre des consultations techniques
menées par le Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement
(DAEL) au début de l’année 2004. Cette solution permet d’envisager la création
éventuelle de places habitants supplémentaires, voire, le cas échéant, d’une infra-
structure de stationnement pour vélos, selon les potentialités issues de la configu-
ration des projets de construction définitifs. Cette modification n’altère en rien les
possibilités d’aménagement de surface du projet initial. 

2. Eléments d’analyse selon les critères du développement durable

2.1 Aspects environnementaux

Le projet s’inscrit dans le tissu existant, en reprenant l’intégralité des grands
éléments de structure qui ont formé le site dans la durée, avec une récupération et
une remise en valeur des bâtiments. Compte tenu de la proximité du site de la
gare, l’accent a été porté sur la qualité des espaces extérieurs. 
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Au niveau local, les espaces libres organisés par le plan forment un réseau
cohérent et riche, étendu à l’ensemble des îlots voisins. Le fait de ménager une
large part de terrain perméable permet d’envisager un impact positif sur l’envi-
ronnement, avec notamment une implantation d’arbres de haute tige et une
absorption naturelle des eaux de pluie.

Le calibrage de l’infrastructure de stationnement a fait l’objet d’une pesée
d’intérêts, prenant en compte en priorité la proximité de l’infrastructure de trans-
ports collectifs et l’impact environnemental local du projet. Un accès par la place
de Montbrillant a été retenu sur ce dernier critère, puisqu’il permet de réduire
l’emprise des accès au minimum nécessaire et de préserver l’aspect résidentiel
des rues du quartier. Ce choix implique un dimensionnement contenu du station-
nement sur le site, de manière à ne pas compromettre la priorité qui doit être
accordée aux transports collectifs sur la place de Montbrillant. L’apparition des
nouvelles lignes de tram se conjugue avec la construction de nouveaux parkings
d’échange en périphérie, de manière à favoriser un report modal de l’automobile
vers les transports publics. La suppression des places existantes est à considérer
dans le sens de ce processus.

2.2 Aspects sociaux

Dans le montage du projet, une part importante a été réservée à l’écoute des
habitants, qui ont notamment fait part de leur attachement et de leur sentiment
d’appartenance au quartier. L’attention portée aux aspects environnementaux et à
la mise en cohérence avec le reste du quartier et la préservation d’éléments sym-
boliques comme le bâtiment abritant l’entreprise Girard aux Grottes laissent
augurer une appropriation de qualité des nouveaux espaces créés dans le quartier,
gage de durabilité. 

Une attention particulière devra toutefois continuer à être portée à la présence
d’une population particulièrement défavorisée, matérialisée entre autres par la
présence du bus Cartouche sur le site. Il s’agit, d’un côté, de veiller à maintenir
une présence des structures d’aide sociale dans le périmètre proche de la gare et,
sous un autre angle, de mettre en place des processus de gestion rigoureux pour
l’accès aux espaces et aux cheminements, de manière à éviter le sentiment
d’insécurité que peut susciter la confrontation de familles avec les problèmes de
toxicomanie dure qui se sont développés autour de la gare.

2.3 Aspects économiques

Les opérateurs privés, associés dès le début du montage de l’opération, ont su
prendre en compte les contraintes que les particularités du site imposent. Récipro-
quement, le programme hôtelier de moyenne catégorie qui constitue la plus
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grande part des intérêts privés à cette opération correspond à un intérêt général
pour une ville comme Genève. 

L’échange foncier qui a été conçu entre partenaires privés et publics de l’opé-
ration résout de manière pragmatique les questions d’aménagement restées en
suspens depuis plusieurs dizaines d’années. 

Pour la Ville de Genève, les acquisitions foncières réalisées dans un passé
lointain en vue d’une démolition du quartier peuvent ainsi être pleinement valori-
sées dans le sens d’objectifs liés à une définition contemporaine de la ville.

2.4 Conclusion

L’opération cautionne ainsi le processus entamé depuis les années 1970 dans
ce quartier, où l’on est progressivement passé d’une logique de table rase à un
processus de qualification urbaine, respectueux du cadre existant, de l’environne-
ment et de la volonté de la population.

3. Etude de l’aménagement d’un square public

3.1 Démarche

Le plan localisé de quartier projeté laisse une part importante aux prolonge-
ments de l’habitat et aux cheminements. Ainsi, un square public pourra être amé-
nagé, relié à la place de Montbrillant, au nouvel ensemble immobilier et au reste
du quartier des Grottes.

Cette aire se trouve en pleine terre, donc aménageable en square arboré,
connectée aux parcelles proches de la rue des Grottes et de la rue de la Faucille.

Cet ensemble fera l’objet d’un mandat d’études parallèles avec les Hautes
Ecoles spécialisées en architecture et architecture paysagère, auquel les associa-
tions locales et les constructeurs riverains seront associés. Le projet devra s’inté-
grer dans le nouveau parcellaire et son traitement paysager. Il devra surtout
s’inclure dans le réseau de cheminements et d’aménagements de proximité déjà
établi dans le quartier, au square Berger, à la rue Fendt, à l’avenue des Grottes et à
la rue des Grottes. Ces réalisations ont voulu offrir des espaces modestes, de «jar-
dins de curés» ou de «jardins potagers», aptes à accueillir tout un chacun, jeunes
et adultes, dans son parcours, avec quelques bancs, jeux et végétaux agréables.

3.2 Estimation des études

Préparation du mandat d’études parallèles, organisation du groupe Fr.

d’experts, établissement de documents 50 000
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Honoraires d’études:
– architecte, architecte-paysagiste 50 000
– géomètre 10 000
Information publique 10 000
Frais d’impression, d’héliographie 10 000

Total 130 000 

4. Calendrier

La principale évolution par rapport au projet faisant l’objet de la proposition
N° 199 concerne le calendrier de l’opération (voir point 4.1, Planning prévision-
nel, de l’exposé des motifs relatif à la proposition N° 199). 

Pour mémoire, l’exposé des motifs rappelé en annexe accompagnait la propo-
sition N° 199 du Conseil administratif au Conseil municipal déposée le 20 mars
2002, renvoyée en commission le 14 mai 2002 et approuvée par le Conseil muni-
cipal une année plus tard. 

Par ailleurs, le projet a fait l’objet de deux études complémentaires depuis
cette date. 

Dans la phase de conception du plan localisé de quartier définitif, une étude 
a été réalisée dans la première partie de l’année 2003 par un bureau de géo-
mètres, afin de vérifier les principes d’implantation sur une base cadastrale 
réactualisée.

Dans le cadre des consultations techniques menées par le DAEL entre
l’automne 2003 et le printemps 2004, l’OTC a demandé de revoir le dimension-
nement du parking souterrain en vue de satisfaire les besoins des habitants du
quartier. La réponse à cette demande, dont le contenu est mentionné au chapitre 1,
a demandé un travail d’étude interne appuyé par un mandat à un bureau d’archi-
tectes et d’ingénieurs. 

Vu les considérations ci-dessus, le délai annoncé, visant une approbation
finale du plan pour le printemps 2003, s’est donc révélé excessivement optimiste. 

5. Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire et bénéficiaire du crédit d’étude est le Service d’amé-
nagement urbain et d’éclairage public.

Au vu de ce qui précède, le Conseil administratif vous invite, Mesdames et
Messieurs les conseillers, à approuver les projets d’arrêtés suivants:
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PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et r), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’article 11, chiffre 2, de la loi sur le domaine public du 24 juin 1961; 

vu la demande du Département de l’aménagement, de l’équipement et du
logement;

sur proposition du Conseil administratif;

vu les objectifs d’aménagement et d’amélioration de l’environnement en
espaces d’intérêt public décrits dans le texte et dans la légende du plan;

vu les conséquences foncières figurant dans l’exposé des motifs,

arrête:

Article premier. – Un préavis favorable est donné au projet de plan localisé de
quartier N° 29383, situé entre la place de Montbrillant, la rue des Grottes, la rue
de la Faucille et la rue Fendt, section Cité, feuille 70 du cadastre communal, por-
tant sur la construction d’un hôtel, de bâtiments de logement, d’un parking et la
création de nouveaux espaces publics de détente et de verdure.

Art. 2. – Le remaniement parcellaire selon le projet de tableau de mutation
N° 57/2001, joint en annexe à la présente proposition, ainsi que le versement
d’une soulte, par les propriétaires privés à la Ville de Genève, de 2 600 000 francs
et le rachat par la Ville de Genève de la parcelle N° 2560 pour le prix de 
600 000 francs sont approuvés.

Art. 3. – La constitution d’un droit de superficie distinct et permanent, sur une
partie de la parcelle N° 7773, en vue de la construction d’un immeuble d’habita-
tion est approuvée.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifier, épurer et
radier toutes servitudes permettant la réalisation de ce projet, et à procéder au
changement de l’assiette des voies publiques mentionnées dans le plan.

Art. 5. – L’opération ayant un but d’utilité publique, le Conseil administratif
est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enregistre-
ment et des émoluments du Registre foncier. 
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PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
130 000 francs destiné à l’étude de l’aménagement d’un square public.

Art. 2. – Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article premier
au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à
concurrence de 130 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie en 2 annuités.

Annexes:

– exposé des motifs relatif à la proposition N° 199, approuvée le 11 mars 2003
– tableau de mutation N° 57/2001
– projet de plan localisé de quartier N° 29383
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